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doivent être remis an, bureau
du Joiiriial la veille de la rcijvo-
duction, avant niidi. ' " '

Les manuscrits déposé» 'ItA'c
«ont pas rendu».

©n H'»l>onne:
A PAIIIH.

Chili KM. B4VâS-LArïlTK «I m^t
Place de laBourse, 9 . .

L'abonnement continue Jusqu'i réception d'un «vU con-traire.
— L'abonnement doU «tre psyé'd'avjnce. Paraissaol loBs les j o p r s , le lupdi excepté. Le» abonnements de trois mois pourront être paT*« en tim-bres-

poste de a."» cent., envoyés dan» une lettre affran»;hl«i

SAUMUR, :

3 1 J a x x v i o r 1 8 T 8 . '

Clirooique.,, générale.

que M. le vicomte de Lorgeril se propose de
questionner M. Dufaure. Il y a lieu de croire
que celte question viendra au premier jour
de la rentrée du Sénat.

Sous ce tilre: « La continuation dtla
Défaite provisoire » , l'Assemblée n a t i o n le
dit, à propos des élections de dimanha
dernier : j ;

« Lamajorité est triomphante. Les co-
seryaleurs ont baltu en retraite dans le FOEM
électoral. La foule ameutée, enrégimente,
commandée par des gambetlisles, s'est pra-
lernée devant les ordres souverains de S
nouvelle idole monarchique, devant la vf
Ion té du GRAND ÉLECTEUR.

» Elle a donné aveuglément ses sutTragi
aux candidats officiellement désignés par i
NOUVEL EMPEREUR de la République française

» Aupoint où en sont les choses, il con
vient de se réjouir de ces détestables élec
fions et de ces fécondes invalidations, qu
porteront leurs friiils.

» Pour combien de temps les noureaujj
députés sont-ils élus ?
> Quelle sera la duréa de la retraite desl

proscrits et du triomphe des proscripteurs.!;
» C'est ce que dira un avenir peut-être

assez prochain. »
•

* *
M. le vicomte de Lorgeril, sénateur, s'est

adressé par lettre à M. Dufaure, garde des
sceaux, pour le prévenir qu'il aurait l'hon-neur

de lui poser une question au sujet des
rapports de la cour des comptes sur les
opérations financières des hommes du 4
Septembre. On sait, en efïet, que ces rap-ports

dénoncent les malversations d'un cer-tain
nombre d'agents du soi-disant gouver-nement

de la Défense nationale et concluent
à saisir de ces faits le ministre de la justice.

C'est pour connaître quelles sont, à ce
sujet, les intentiotis du garde des sceaux

Fenilletoii de TÊcho Saumurois.

M. Dufaure, convaincu que la loi sur
l'amnistie des délits de presse ne sera pas
votée au Sénat sans être amendée, ne posera
pas à ce sujel la question de cal?inet.

On nous informe qu'une proposition va
être présentée à la Chambre pour demander
l'abrogation de la loi Falloux sur l'ensei-gnement

congréganiste.

L'article 2 du décret-loi du 22 mars i 848,
encore en vigueur, dit que l'action civile
résultant des délits commis par la voie de la
presse ou par toute autre voie de publication
contre les fonctionnaires ou contre tout citoyen
revêtu d'un caractère public, ou à l'occasion de
leurs fondions, ne pourra, dans aucun cas,
être poursuivie séparément de l'action pu-blique,

qu'elle s'éteindra de plein droit par
le fait de l'extinction de l'action publique, de':
sorte qu'après le vote de l'amnistie les fonc-tionnaires

qui auront été outragés, calom-niés
ou diffamés ne pourront plus pour-suivre
leurs calomniateurs. Ces fonction-naires
ont un droit que l'on ne peut éteindre

sans donner à la loi d'amnistie un caractère
de rétroactivité proscrite do tous les codes
des nations civilisées.

Les promoteurs de l'amnistie ont-ils ré-fléchi
à celte conséquence ou l'ont-ils, au

coiitraire, recherchée?

• -s

Dimanche dernier, pour l'élection d'un
député dans la Gironde, sur 24,000 élec-teurs

inscrits, 12,000 ont voté ; le candidat
républicain le plus favorisé, M. Caduc, a
eu 4,000 voix ; trois radicaux se partagent
le reste des suffrages, en sorte que M. Ca-duc,

qui l'emportera sans doute au second
tour, sera le repréienlant de 4,000 Borde-lais,

sur 24,000 qui avaient le droit de
prendre part au vote. „; :

Certains journaux radicaux ne sont pas
loin de considérer comme une victoire pour
leur cause toutes les nominations que vient
de faire M. Dufaure dans le haut personnel
de la justice ; ils se félicitent, notamment,
de voir M. Babled passer du parquet de
Toulouse à une situation de procureur géné-ral.

, .
Ces journaux né connaissent nullement

l'honorable magistrat dont ils parlent et qui
est aussi énergique que conservateur. C'est
M. Babled qui, dans les derniers temps de
l'Empire, découvrit à Saint-Quentin les
menées (le l'Inlernalionale et en fit arrêter
les principaux agents.

Cette arrestation ayant amené une émeute,
depuis longtemps travaillée, M. Babled,
presque seul, dans une ville sans garnison,
tint lête à des centaines d'émeuliers et garda
ses prisonniers jusqu'au moment oi!i des
troupes envoyées de Laon, de la Fère et de
Cambrai, vinrent lui prêter main-forte.

Tel est le successeur de M. Vaulx
Nîmes. .„,,:w„..i,.=J

•

On n'a pas jugé prudent d'accorder l'auto-
risation qui avait été demandée pour une
reprise du C h e v a l i e r de M a i s o n - R o u g e q \ i ' un
théâtre de Paris voulait remonter à nouveau.
On craint les manifestations théâtrales.

LE MARIAGE D'ALPHONSE XII

nOI »'ElSPA«iI«B.

En même temps que le Roi se dirigeait vers la
basilique d'Atocha, la future Reine, amenée d'A-
ranjuez par un train spécial, sortait de la gare du
Midi, accompagnée de sa famille, et se dirigeait
avec son cortège pour rejoindre son royal époux
dans la maison du Seigneur.
Voici comment était composé le corlége de Dom

Mercedes : > >|

!• Carrosse à quatre lanternes traîné par quati ,
chevaux, occupé par les gens du comte de Paris. ;
^ 2. Autre carrosse, avec les gens de la reiij ^
Christine et du duc de Montpensier. |
3. Deux éclaireurs. ' '
4. Luxueuse calèche à six chevaux empanaché ;

occupée par le comte de Paris ; écuyer-officier
escorte.
5. Deux éclaireurs. ^

6. Carrosse à six chevaux empanachés, occupé
•ar le duc de Montpensier; écuyer-officier el
Iscorte.
7. Quatre éclaireurs.
8. Carrosse armorié, à six chevaux superbement
Itelés, occupé par S. A. la princesse des Asturies
l par celle qui est déjà reine d'Espagne, Dona
ercedès d'Orléans ; écuyer-officier et escorte.

(Lès deux cortèges arrivés à la basilique, S. M. le
li est entré par une des galeries qui entourent
giise et qui avaient été couvertes de guirlandes
buis et defleurs,el l'infante Mercedes par une
ire. La cérémonie a alors commencé, et S. E.
cardinal patriarche des Indes s'est exprimé

Don Alphonse XII de Bourbon y Borbon, roi
f Qolique d'Espagne, je requiers Votre Majesté, :

Si que Votre Altesse Sérénissime senora Dona j
ia de las Mercedes Orléans y Borbon, infante j
( p̂agne, afin de savoir s'il n'existe aucun empê-
ctnent pour que ce mariage ne soit contracté
Ole soit légitime ; il convient de savoir s'il n'y a
OBVotre Majesté el Votre Altesse aucuns liens
deirenlé que ceux autorisés par Sa Sainteté.

Si vous avez fait voeu de chasteté ou de reli-
gio et enfin s'il y a quelques autres empêche-
mes, dans lequel cas Votre Majesté et Votre Al-
leséont priés de le déclarer.

' On a distribué à la Chambre des députés :
1° line proposition de loi présentée par

MM. Floquet et Parent, ayant pour objet de
modifier les articles 1 et 3 de 1? loi du 25
mai 1838, et d'étendre la compétence des
juges de paix en diverses matières.

Voici le texte de celte proposition :

« L'arUcle 1" de la loi du 25 mai 4 838
est ainsi modifié : a^. . / . •

» J'en ordonne ainsi à ceux qui sont présents.
» Une seconde et troisième fois, je vous adjure,

si vous connaissez quelques empêchements, de le
déclarer librement. >

Etant assuré qu'aucun empêchement n'exjslail,.
Son Eminénce, s'adressaut à la reine, ajouta ? :

« Sérénissime dona Maria de las Mercedes
d'Orléans y Borbon , infante d'Espagne, Votre
Altesse veut-elle prendre pour légitime époux et
mari, ainsi que l'ordonne la sainte Eglise catho-lique,

apostolique et romaine, don AlphonseXII
de Bourbon y Borbon, roi catholique d'Espa-gne?

»

Avant de répondre, SonAltesse a baisé les mains
de ses augustes parents. Alors, Son Eminence lui
ayant répété la "même demande, Son Altesse a
répondu :
— Oui, je veux.
— Voire Altesse se donne-t-elle commo épouse

et femme h don Alphonse XII de Bourbon y Bot-
bon, roi catholique d'Espagne ?
J - O u i.

— Votre Altesse accepte-t-elle don Alphonse XII
de Bourbon y Borbon, roi catholique d'Espagne,
comme époux et mari?
— Oui, j'accepte.
Son Eminence, s'adressant ensuite à Sa Majesté

le roi, dit: .

» Les juges de paix connaissent de tou-j
tes actions purement personnelles et mobi-.
Hères en dernier ressort, jusqu'à la valeur?
de 400 fr., et à charge d'appel jusqu'à 1*.
valeur de 4,000 francs.

» Dans ce dernier cas, l'exécution provi-soire
pourra être prononcée, à charge de

fournir caution sous les formes de droit
édictées par les articles 517 et suivants du
code de procédure civile.

» Art. 2. ~ L'article 3, paragraphe 2 de
la loi du 25 mai 1838, est ainsi modifié : »

» Les juges de paix connaissent : para-^
graphe 3, sans appel jusqu'à la valeur de;
400 fr., et à charge d'appel à quelque valeur
que la (Jemande puisse s'élever : des actions
en paiement de loyers ou fermages, des con-gés,

des demandes en résiliation de baux
fondés sur le seul défaut de paiement des
loyers ou fermages, des expulsions des lieux
et de la demande en validité de saisie-gage-
rie, le tout lorsque les locations verbales ou
par écrit n'excèdent pas annuellement, à
Paris, 800 fr., et 600 francs partout ail-',
leurs. '

» Art. 3. — Les juges de paix connais-sent
des actions immobilières en dernier

ressort jusqu'iVconcurreiice de 40 francs de
revenu déterminé soit par la valeur de la
demande, soit par le revenu cadastral, soit
parle prix du bail, et jusqa'à la valeur de
i 00 francs de revenu à la charge d'appeL

» Art. 4. — Les juges de paix connais-sent
des demandes en validité et en nullité

d'offres réelles, jusqu'à concurrence du taux
des acUons personnelles ou mobilières, et
des actions immobilières comprises dans
leurs atlribulions.

» Art. 5. — Les juges de paix connais-sent
de toutes demandes en autorisation

pour entrer en justice dans le taux de leur
compétence.

» Art. 6. — Les juges de paix con-naissent
des difficultés pouvant naître de

l'exécution de leurs engagements rendus en
dernier ressort. »

2« Une proposition de loi présentée par
MM. Charles Floquet et Martin Nadaud,
ayant pour objet d'étendre à certains tra-

— DonAlphonse XII de Bourbon y Borbon, roi
catholique d'Espagne, Votre Majesté prend-elle
la sérénissime Dona Maria de las Mercedes d'Or-léans

y Borbon, infante d'Espagne, pour épouse
et femme légitime, ainsi que l'ordonne la sainte
Eglise catholique, apostolique et romaine ?

^jr.— Oui, je veux.
— Voire Majesté se donne-l-elle pour épouse et

femme la sérénissime Dona Maria da las Mercedes
d'Orléans y Borbon, infante d'Espagne ?
— Oui, j'accepte.
Alors Leurs Majestés se sont donné la main

droite, puis le cardinal patriarche , prenant sa
crosse, ajouta :

« Moi, au nom du Dieu tout-puissant, et des
bienheureux apôtres saint Pierre et saint Paul et
de notre sainte mère l'Eglise, j'unis Votre Majesté
Alphonse Xll de Bourbon y Borbon, le roi catho-lique

d'Espagne , à voire Altesse sérénissime
senora Dona Maria de las Mercedes d'Orléans y
Borbon, infante d'Espagne, et vous donne le sacre-ment

du mariage au nomdu Père, du Fils et du
Saint-Esprit. Amen. »

Puis le patriarche des Indes a prononcé 1 8̂ pa-roles
suivantes: ' ' '

. Et maintenant que Vos Majestés onl rôçti les
bénédictions suivant les usagés dè l'Eglige, jé les



Taux des villes les dispositions de lu loi du
21 juin 4867 sur les associations syndi-cales.

3" Une proposition de loi présentée par
MM, Ànlonin Proust et Gambetta, sur les
pensions do retraite des officiers de l'ar-mée,

4» Deux projets de loi présentés par M.
Léon Say, au nom du gouvernement, et
demandant ouverture de crédits addition-nels

au budget de l'exercice 1878 et ouver-ture
à divers ministères de crédits supplé-mentaires

et extraordinaires sur l'exercice
4 877.

5° Une proposition do loi en 16 articles
sur la responsabilité présidentielle, pré-senté

par M. Pascal Duprat, et qui admet
trois causes d'accusation : 1° la haute tra-hison

; 2* tout crime qui, d'après la loi
commune, entraîne une peine afïlictive et
infamante, ou une peine infamante ; 3» les
délits de droit commun.

La proposition indique la procédure à
suivre, en cas de poursuite, et fixe les pei-nes

qui suivent : la déportation, si l'accusé
est coupable de haute trahison ; la déten-tion

et le bannissement, quand le Sénat
aura déclaré des circonstances atténuantes.

tes bruits qu'on recommence à faire cou-rir
sur l'intenfion où serait M, le général

Borel de résigner ses fonctions ministérielles
n'ont aucune valeur sérieuse. Ils émanent
des cercles républicains et radicaux, où l'on
a le plus vif désir de rendre disponible le
portefeuille de la guerre, pour le confier à
quelque personnage comme M. Laisant, par
exemple.

Les sous-commissions d'enquête électo-:
raie dans les départements ont failli ne pas:
se mettre en route.

Vendredi, la commission générale s'étaitï
réunie pour délibérer sur des incidents
imprévus el qui l'embarrassaient fort. Il
s'agissait de prendre des résolutions « effi-/
caces » relativement aux deux points sui-;
vants :

1° Organisation d'une contre-enquête par;
les conservateurs, contre-enquête qui me-j
nace de gêner sérieusement la besogne
ioquisitoriale des 33.
2" Protestations des journaux du parU de

l'ordre contre le droit que s'arrogent les
commissaires-enquêteurs de citer devant;
^ux des témoins et de leur déférer le ser-;
ment.

Comme, malgré ces impedimenta, on ne
pouvait guère reculer, on a décidé, paraît-il, ;
d'expédier en province les membres des;
sous-commissions.

De leur côté, les conservateurs sont bien
résolus à ne pas rester inactifs.

Que MM. les proconsuls soient avertis:
qu'ils seront suivis, surveillés, partout où ils
iront, el que toutes les illégalités commises;
par eux feront l'objet de constatations au-
thenUques destinées à être soumises aux •
juridictions compétentes. ;

adjure de se garder fidélité l'un à l'autre, et pen-dant
les temps de prières et surtout de jeûnes, de

garder leur chasteté.
, » Que Vos Majestés s'aiment réciproquement
comme mari et comme épouse et restent toujours
dans la sainte crainte de Dieu. »

Celle allocution terminée. Son Eminence a pris
l'aspersoir, avec lequel il a jeté l'eau bénije à
Leurs Majestés,
Après la bénédiction et le dernier évangile, S. E.

le cardinal s'est tourné vers Leurs Majestés, el,
faisant le simulacre de lui remettre son épouse, il
dit au Roi :

« Je donne à Votre Majesté une compagne et
non une servante; que Votre Majesté l'aime comme
le Christ aime son Eglise. !

lté inpace. »

La cérémonie terminée, Leurs Majestés sont re-
moBtées cn voiture, mais cette fois ensemble, et...
se sont dirigées vers le Palais-Royal, au milieu de
ia foule encore plus compacte qui les acclamait et |
dont l'enthousiasme était indescriptible. j

La jeune reine est ravissante de grâce et de
beauté, l'air très-franc et Irès-ouveri, brune, avec
de grands yeux noirs, el la bouche toujours sou-riante,

réalisant dans fcnsemble de sa personne

Le Pays dit, nu sujeldu tirage au sort du
Prince Impérial :

«

« Commefils unique de veuve, le Prince
Impérial n'a pas à faire le service actif en
temps de paix, mais il a voulu être inscrit
sur les contrôles de l'armée, compter dans
ses effectifs, pour être bien à même de ser-vir

la Francesi une guerre venait à éclater,
afin qu'on ne puisse pas l'empêcher, le cas
échéant, de prendre place parmi les défen-j
sours de sa patrie. » I

•

* *
La première séance du Congrès ouvrier,

qui s'est ouvert lundi h Lyon, a élé dépour-j
vue d'intéiêt. Ou y a lu des adresses socia-listes

émanant de.s corporations ouvrières
de Barcelone, de Home et de plusieurs au-tres

villes d'Italie. On y a lu divers rapports:
et notamment un travail sur l'organisation
des comités ouvriers dan.s lequel on so plaint
vivement du peu de sollicitude des députés
républicains pour l'oeuvre socialiste.

LE BANQUET DE BELLEVILLE.

Que dire du discours prononcé à Belle-
ville par M, Gambetta, que nous n'ayons
déjà dit cent fois à propos des autres dis-cours

prononcés par le député du 20° arron-dissement?
Les procédés oratoires de M.

Gambetta ne varient guère, et les appré-ciations
que nous avons à porter sur ses

discours ne peuvent guère changer non:
plus.
L'ex-dictateur a porté un toast « à la fer-meté

d'âme du parti républicain », fermeté
qui n'a jamais sans doute été plus néces-saire

à ce parti, en présence de l'impitoyable
besogne qu'il accomplit à la Chambre. Il
faut.en eff"et, une fermeté d'âm» plus qu'or-dinaire

pour prononcer sans trouble des
invalidations aussi nombreuses et pour
faire, sans se préoccuper davantage delà
jusfice et de l'équité, pareille_ violence au-
suffrage universel et au droit des minorités.

Cela n'a pas empêché M. Gambetta de se
tourner vers le suffrage universel pour lui
« adresser son premier sentiment de recon-naissance

et de foi, » sur le même ton
qu'Hérault de Séchelles, président de la^
ÇonvenUon, s'adressait autrefois à la nature
le jour de la fêle de l'Etre suprême : 0 ua- •
turo I — ô suffrage universel !

.Mais le suffrage universel se passerait
volontiers de ces adulations emphatiques,
et un peu plus d'équité apportée à la vali-
daUon de ses élus ferait mieux son affaire.
Cette façon de parler du suffrage universel
comme d'un dieu, à Belleville, au milieu des ^
flacons, tondis qu'on le traite à la Chambre
comme un suspect ou comme un repris de
justice, ne laisse pas que de conslituer une
inconséquence passablement choquante.
Nous savons bien que M. Gambetta pré-tend
que ce quel'on maltraite à la Chambre,

ce n'est pas le suffrage universel, mais la I
candidature officielle, et son discours con- |
tient, contre les ministres coupables d'avoir j
pratiqué ce genre de candidature, une phi-

on ne saurait trop vanter la démarche lente et
cadencée en même temps que majestueuse.
Plus heureuse que d'autres. Sa Majesté Mercedes

s'est mariée selon son goût, et les deux jeunes
époux S'aiment lendrement, à ce point que la
Correspondencia affirn)ait l'autre jour que Don
Alphonse avait fait placer un téléphone entre Aran-
juez et Madrid, pour pouvoir correspondre avec
son auguste fiancée.

Je termine ma lettre afin de pouvoir aller voir
le feu d'artifice, dont on dit d'avance des mer-veilles.

En ce moment, les Recoîetos cl le Prado, avec
leurs deux fontaines de Cybèle et de Neplune, ne
forment qu'une longue guirlande de lumière. C'est
, splendj(lej_. ^. , , „, _

(PAR DÉPÊCHES.)

Madrid, 2S janvier, 10 h., soir.
Le Roi et la Reine, après avoir reçu sur le Prado

25 couples habillés sel^n la mode des différentes
provinces, ont assisté dans le praud cirque aux
courses de taureaux. . ' '
Le comte el la comtesse de Paris, les ambassa-deurs

et une foule immense y ont également as-sisté.

Ces courses ont élé très-inléressanles.,

Hppique véhémente. Ce qui manque mal-
heureusouient à cette philippique pour pr
duire tout son effet, c'est la vraisemblance,
et aussi ce fonds de conviction qu'il "sl oi -
ficile de supposer chez un orateur qui a ton,
lorsqu'il était au pouvoir, bien pis quo tout
ce qu'il reproche à ses adversaires davoir
fait. Sied-il bien au dictateur qui s'est im-posé

à la France, sans la consulter, de par-ler
de l'oppression que les ministres du 16

mai ont fait peser sur le sulTrage universel r
Mais ce reproche d'inconséquence devient

presque banal, lorsqu'on, l'adresse à M.
Gambetta, tant on a eu l'occasion de le lui
jeter à la face. C'est une chose qui nous
confond toujours, que cet oubli véritable-ment

incroyable dans lequel M. Gnmbetla
semble avoir enveloppé lous ses actes. L'ex-
dictateur nous rappelle involontairement.ee
personnage do la Légende des Siècles qui avail
commis un grand crime, et qui agissait
comme s'il eût été l'homme du monde le
plus pur et le plus innocent. Il avait obtenu
de grands succès, remporté sur ses adver-saires

de grands avantages, el quant à son
forfait, dit le grand poète :

Il l'avait oublié.

Eh quoi? c'est celui qui a imposé son
gouvernement à la France, qui s'est opposé
à ce qu'on la consultât sur la question de
paix ou de guerre, qui a dissous les conseils
généraux, qui a tracé des catégories d'éli-
gibles, qui a autorisé tous ses amis, préfets
ou sous-préfets, à se présenter comme can-didats

dans leurs départements respectifs,
enfin qui s'est fait rappeler par M, de Bis-mark

au respect du droit électoral I C'est
celui-là même qui ose blâmer sur le ton de
la plus brûlante invective les ministres qui
ont pratiqué la candidature oflTicielle ! Vrai-ment,

malgré tout ce que nous savons de la
légèreté des hommes et de la puissance
presque incroyable d'oubli dont ils sont
doués, quand il s'agit de leurs fautes per-sonnelles,

nous ne pouvons nous imaginer
qu'un homme puisse trouver en lui-même
assez de confiance ou, pour mieux dire,
assez d'audace pour oser blâmer avec tant de
véhémence chez aulruice qu'il a fait lui-même
dans des conditions el dans des proportions
cent fois plus choquantes. [Moniteur.]

Rollet, Girnult (Cher), dccleur Moreau u
(lier de Montjau, Ménard-Dorian ,i
Vernhes, Crozot-Fourneyron. Maienï'^ï^f
rigny, Durand (Uhône), Barodel V'''
Blanc, Floquet. Canlngrel, Clén.'eno!"'^
Talandier, Daumas, Georges Périn

Cette expulsion, d'après le Réveil
été prononcée sans même qu'on daio'^''
appeler ni entendre M. Duportal. ^^^^

Ce n'est pourtant pas faute de temps p
eflfet, depuis le commencement de là
maine dernière, ledit groupe était saisi'H"

I son affaire. Dans une première réunin
' l'expulsion avait failli être votée. Puis^ y'
lilude énergique du Réveil, du %u6jLj,
du Rappel, avait fait faire des réflexions- on ;
aurait peut-être hésité longtemps encof. i
sans l'intervention des éléments radicaux
province.

Ces derniers, à quelques rares exception,
près, se sont nettement prononcés conlt»
l'imprudent adversaire de M. Gambelta
Des délégués par eux envoyés à Paris, dit'
on, ont fait savoir qu'ils entendaient xniix^.
tenir rigoureusement la discipUne du parjj
et l'obéissance au dictateur jusqu'après le
renouvellement partiel du Sénat. Alors seu-lement

on verrait è pousser M. Gambetta
dans la politique nettenvent démocratiqu,)
Sur ces déclarations, l'extrême gauche à
statué comme l'on sait.

LE CAS DE M. DUPORTALÎ!

On assure que M. Duportal a découyerl
le nom de « l'ancien ami » qui a commu-niqué

à la République française la fameuse
lettre de Balna, et qu'il a été plus étourdi
encore de celte découverte que de la publi-cation

d e l à leilre elle-même.

L'extrêmp gauche, après une longue déli-
bérnlion, a rayé M. Duportal de la liste de
ses membres.

Voici les noms des membres du groupe
de l'exlrême gauche qui ont pris part à cette
délibération :

MM. Marcou , Bouquet (Bouches-du-•
Rhône), Benjamin Raspail, E. Lockroy,

Nous lisons dans le Réveil :

« Nous avons le regret d'annoncer que
» S. Armand Duportal vient de nous adres-
» ser sa démission des fondions de rédacr
» leur en chef du Réveil. i,^^

t En présence de l'inqualifiable manoeu-
» vre dont il a étévictime, notre ami estime
» qu'il convient, dans l'intérêt de la cause
» que nous servons, et dans celui même de
» sa propre défense, de dégager absolument
» la question de principes de toutes consi-
» dérations personnelles de nature à égarer
» l'opinion publique.
» Nous avons dû nous incliner devant

l ces patriotiques préoccupations, dignes
s de celui qui a consacré sa vie entière à Is
} défense de la République. »

Eh bien I vrai, nous sommes vraiment
fâchés de cette décision de M. Duporlal,
Nous nous promettions cependant bien du
plaisir 1 El d'autant plus que ce citoyen écri-vait

la veille dans son journal ces quelque»
lignes bien alléchantes :

« S'il est quelqu'un auquel il n'était pas
» permis de faire soupçonner le courage ou
» la loyauté de M. Duporlal, c'est juste-
» ment le directeur de la République fran-
» çaise, c'est son accusateur, M . Gambetta, qui
» devrait se souvenir, lui qui parle du passé
» de M.Duporlal, que le déporté de 1851
» a couvert son honneur de sa poitrine, qu'iLi
» VERSÉ SON SANG POUR LUI, QU'IL S'EST BATTU 4
» SA PLACE ET S'EST FAIT RLESSER EN VENGEANT
» SES INJURES. »

M. Gambetta qui, en 1870, faisait reculer
son train devant quatre uhlans, et qui fal-lait

battre ses amis pour son coropte. eh
bien, vrai ! ce serait^complet, , , ,,,,

11 n'y a eu qu'un accident : un picador volon-taire
a élé renversé par un taureau qui lui a tué

son cheval. Dans sa chule, le picador s'est fait
deux contusions.
Un autre taureau a tué huit chevaux de picadors

ordinaires.
Après le dîner, la cour s'est rendue au Théâtre-

Italien , 011 a lieu "en ce moment, une grande
représentation de gala.
L'aspect de la salle esl féerique. Des toilettes

splendides, des uniformes brillants.
Lorsque le Roi et la Reine sont entrés dans la

grande loge, toule la salle s'esl levée el les a vive-ment
acclamés ; l'orchestre entonnait l'hymne

national espagnol.
Le spectacle a élé ouvert par une cantate exé-cutée

par 700 voix.
Après lo théâtre, une grande réception aura

'liëu chez l'amiral Fourichon.

Madrid, 26 janvier, 6 h., soir.
. Les courses de taureaux qui viennent de se ter-miner

ont été aujourd'hui bien plus brillantes que
'celles d'hier, car le temps a été magnifique.

Les chevaliers « en plaga » patronnés par le^
conseil général de Madrid, qui ont lutté, celle
après-midi, avec les taureaux, ont donné dés prou-ves

éclatantes do la plus grande adresse. C'étaient
presque tous des officiersJi^, çayalçri^^^^^ :

tué un taureau d'un seul coup de son « rejon •• f
L'ensemble du spectacle a été très-brillant.-

grand apparat a élé déployé ; des hérauts d'armes,
ês t alguazils », des pages en grand nombre, avec
les costumes caractéristiques de l'époque de Phi-lippe

II, garnissaient l'arène. Plus de cent «toréa-dors
», habillés avec un luxe inouï, accompagnaient

les chevaliers et aidaient à les dégager des tau-reaux,
qui se sont montrés fort sanguinaires.

Les « toréadors » ont exécuté toutes les passes
' les plus difficiles de leur art avec un Irès-graniî
fsuccès. Aussi ce superbe spectacle a provoqué un
• enthousiasme sans bornes chez les nationaux, et
r charmé les étrangers.

Le roi Alphonse XII a été acclamé avec enthou-siasme.
Le roi don François d'Assise a été sal"

dans les rues par de chaleureux vivats. H est Irès-
entouré et reçoit de nombreuses visites,

Madrid, 26 janvier, 11 b., soir-
I La représentation de gala donnée au corps QJP
! taàtiquepar le gouvernement au théâtre de l'pP^'^*'
a été extrêmement brillante: ' * \'
Plusieurs grandes dames ont arboré le costi""*

nalioBal andalou de «maja ».



sel

lïnfin espérons que ce n'est pas fini I Co
S par trop fâcheux.

Etranger.

„ Pour rassurer le Sacré-Collége
ntre lôute ingérence d'influence étrangère,

1 roi Humbert vient de nommer le prince
• • commandant du corps d'armée de

vant Constantinople est considérée comme
imminente.

» Les Russes sont arrivés à Tchorlou,
à mi-chemin enlre Andrinople et Constan-tinople.

h Les appréhensions au sujet de compli-cations
nouvelles dominent partout.

» Des mesures sont prises ici en vue de
toutes les éventualités. »

C l i r o i B i f i u e m i l i t a i r e*
Rome.

On ne peut pas se méprendre sur 1 impor-tance
de ce changement ; le nouveau roi ne

laisse pas de doutes sur ses intentions et
garantit la liberté du Saint-Siège.

Oo sait que ce commandement était occu-pé
par le général garibaldien Losenz.

A F F A I R E S D ' O R I E N T.

î-
Constantinople, 29 janvier. J

La Société du Croissant rouge a adressé
l'appel suivant à Paris, Londres, Vienne,
Berlin et Rome : Ï

« Le Comité central du Croissant rouge,J
en présence des circonstances critiques du
moment, fait un appel pressant à tous les
comités congénères de la Croix rouge, à tou-tes

les institutions de bienfaisance, et aux
hommes de coeur de tous les pays.

» Un nombre considérable de blessés mi-i
lilaires, affluant de toutes parts à Constan-tinople,

près de 180,000 réfugiés, victimes
de la guerre, fuyant le théâtre des opéra-tions

militaires, privés de tous moyens
d'existence et presque nus, constituent une
situation qui, étant donnée la modicité des
ressources du Croissant rouge , pourrait
aboutir à un désastre, à une calamité géné-t
raie. \t

» Le Comité ottoman ne doute pas que le^
cri d'alarme qu'il jette aujourd'hui, au mi-r,
lieu du monde philanthropique, ne soit pris
en sérieuse considération ; il s'adresse donc
avec confiance à vos sentiments de généro-sité,

pour implorer une aide sans laquelle
sa mission serait paralysée.

» Des milliers de victimes humaines suc-combent
journellement de faim et de froid ;

la promptitude que vous mettrez à secourif
ces immenses détresses sera un bienfait de
plus dont l'humanité vous sera redevable.

» Le trésorier. Signé: M. H . FOSTER.,
» Le secrét<ii,ire. Signé : F«RIDO0N*-

» Lepr^sideiK, Signé: D'AFRI, » |
— •-'

Pesth, 29 janvier. \
Les conditions russes excitent ici unei,

émotion croissante; la presse liongroise les.
considère comme inacceptables.

On croit que, par l'indemnité payable en^"
territoire ou autrement, la Russie vise à la

. fois la possession entière de l'Arménie et la
flotte turque.

Le Parlement ottoman a demandé le rap-ni
pel de Midhat-Pacha.
Plusieurs orateurs turcs ont demandé aut

gouvernement de sévir contre les baçhi-bou-'
zouks qui ont massacré la population do
Chatopoulo, près de Bourgas, et contre les
Circassiens qui ont commis à Tchorlon des
actes de violence et de pillage.

Le ministre de la guerre vient d'envoyer à
tous les chefs de corps une circulaire qui
est appelée à faire un certain bruit dans le
monde militaire. Cette circulaire est relative
aux mesures de répression qu'il convient
d'employer contre les hommes de la pre-mière

et de la deuxième portion du contin-gent
qui auront donné, pendant leur pré-sence
sous les drapeaux, le mauvais exem^

pie et subi un grand nombre de punitions.
En ce qui concerne les hommes de la

deuxième portionqui, en raisond'inconduite
ou de mauvaise volonté persistante, ont subi
des punitions graves (quinze jours au moins
de prison et plus de trente jours de salle de
police) durant leur année de servide, le mi-nistre

rappellequ'auxtermes de circulaires
encore en vigueur, ils peuvent être mainte-nus

sous les drapeaux pour une durée d'un
ou de deux mois en sus de cette année. Pour
eux, il n'y a rien de changé.

Mais pour les militaires de la première
portion du contingent qui, lors de l'envoi en
congé, en attendant le passage de leur classe |
dans la réserve, auront été signalés par |
leurs chefs de corps comme s'élant mal con-1
doits durant leur séjour sous les drapeaux, «
la circulaire autorise à les maintenir à leur
corps pendant un temps égal à celui qu'ils
auront passé..!È0 prison ou à la cellule de
correction durant les deux dernières années _
de leur présence au corps. Toutefois, la du-'
rée du serviçis imposé à ces hommes, dans
ce» condilious, ne devra pas se prolonger|
ai^deIà de l'époque légale (30 juin) fixée pour|
le passage définitif dans la réserve de la!
classe à laquelle ils appartiennent. %

L'iinportàriiïe de la circulaire que nous,
venons de citer n'échappera à personne.*
Elle fournit, en effet, à hos officiers un moyen
de répression extrêmement énergique. Ceux3
qui ont vécu dans un régiment savent aveci
quelle impatience est attendue la décision^^
ministérielle qui, chaque année, libère par
anticipation une classé de l'armée. Cette im-^
patience s'expli^jue tout naturellement si on
réfléchit que la décision attendue a pour ef-'
tet de renvoyer dans leurs foyers, de rendre
à leur famille et à leur profession des jeunes
gens qui n'ont quitté qu'à regret le toit pa-ternel.

Désormais, pourjouir de cette faveur
qui consiste à être libéré par anticipation,
c'est-à-dire à ne passer que quatre ans sous
les drapeaux au lieu de cinq, comme la loi
peut l'exiger, il faudra la mériter par sa
conduite. v .

Les hommes libérés qui auront donné l^;
rjiauvais exemple dans leurs régiments, se-»'
rbnt donc non-seulement punis matérielle-ment

par le retard apporté dans leur retour
auprès de leur famille, mais celle-ci, pas plus
que les amis et connaissances du village ou
de la ville, ne pourront ignorer que ce retard
est dù à l'indiscipline et à l'inconduite.

serve à Noyers le 28 janvier, à 1 heure ûm
soir ; il s'est élevé à 2"' 21.
A Saumur, la Loire ne marquait plus,

aujourd'hui jeudi à midi, que 2"" 95.
^ i

La commission du budget vient do faire;
un rapport favorable sur la demande d'ou-verture,

au minisire des travaux publics,'
d'un crédit de 5 millions et demi de francs
pour les travaux à continuer sur les ligues
se rattachant à la Compagnie des chemins
de fer de la Vendée.

Athènes, 29 janvier.
La province d'Arinyro esl soulevée. L'in-surrection

augmente en Thessalie. Les Turcs
ont été repoussés dans un combat près du3
mont Pélion avec une perte de 60 hommes ;
les pertes des insurgés sont insignifiantes.

On télégraphie de Vienne à la Gazette de
Cologne:

« Leprince Ghika est venu ici en qualité
d'envoyé spécial du prince Charles, pour,;
protester contre la cession de la Bessarabie^
en échange de la Dobroudcha.

* H se rend aujourd'hui à Berlin dans le
même bul ; mais il n'y aura pas plus de suo- '
ces qu'ici, TU que l'Autriche et l'Allemagne^
sont toutes deux d'avis que la Roumanie
doit céder la
échange de la DBoebsrsaoruadbcihea.à» la Russie, en

Il est bruit d'un retard que subirait le
projet de loi de M. de Freycinet sur le ra-chat

des lignes secondaires de chemins de
fer, par suite d'objections graves formulées
par les intéressés même à ce rachat. ,

Depuis quelques jours surtout, on cons^^
taterait dans le monde financier, plus par-;;
ticulièrement mêlé à la construction et à
l'exploitation des petites lignes, un assez
vif mouvement d'opinion contre le projet,,^
ministériel.

,^ Le Journal officiel publie la sentence de la
commission arbitrale chargée de l'évaluation
du prix do premier établissement des lignes
de Montreuil-Bellay à Angers et de Thouarcé
à Chalonnes, en vertu de la convention du
< 9 avril 1877. Jl

En vertu de Cette convention, le rachatdes
deux lignes précitées comprend les terrains
acquis, les ouvrages exécutés, le matérieli
fixe et roulant, etc. f

Le prix de ce rachat est fixé, valeur au 30;
juin 1877, à la somme de 10,793,827 fr. 39:
pour la ligne de Montreuil-Bellay à Angers,
et à la somme de 153,000 fr. par kilomètre
pour la ligne de Thouarcé à Chalonnes, lorsrf
qu'elle sera complètement achevée. ^

il i Les commissaires de l'enquête parlemen-,,
taire pour les départements du Sud-Ouest^î^
et de l'Ouest ont quitté Paris lundi matin. ^
. M. Caillaux, sénateur et ancien ministre,^
est parti mardLpour Le Mans. Il se propose
de suivre la délégaUon de la Chambre et
d'éclairer les électeurs sur la conduite qu'ils
ont à tenir devant les sommations à compa-.j
raître des commissaires-enquêteurs, .'Î

La campagne qu'entreprend M. Cailiaux^î
est une sorte de contre-enquête qui a pour
but de dénoncer au Sénat les abus qui pouré
raient être commis.

M. de Fourtou doit imiter l'exemple
donné par M. Caillaux. Il en sera de même-
dans d'autres départements. ' • •

par lui, peu de jours auparavant, dans la
maison des frères de l'Ecole chrétienne, où
il avait fracturé un tronc pour s emparer de
l'argent qu'il conlenait,

[ J o u r n a l de l a VtênnH]

•Ç NANTES.
'ï II circule dans cette ville des pièces faus-i
ses de deux francs et d'un franc, à l'efflgi»
de Napoléon III. t

Des billets de banque de 50 fr. faux sont
} également signalés. Une débitante de tabacs
de Nantes en a reçu un, la semaine der-i?
nièro. Ces billets sont assez bien faits pour
qu'à première vue on ne s'aperçoive pas
qu'ils sont faux.
li ï, iiJti» J . ; . pg^ f Ig, article» non signé» : P. GooitT.

Le Journal officiel publie les instructions
relatives à la formation du contingent des-tiné

à former l'armée de mer. Ces instruc-tions
ne diffèrent tous les ans que sur le

nombre de départements qui sonl admis à
fournir des engagés volontaires pour les
équipages de la flotte, apprentis marins el
mécaniciens.

Dans la liste des départements désignés
pour cette année, nous remarquons les sui-vants

:
îg:.Ille-et-Vilaine, Loire-Inférieure, Vendée,
;*4eux-Sèvres, Maine-et-Loire et Mayenne,

M. Gouzil, général de brigade, dispo-nible,
est nommé au commandement de la

brigade d'infanterie et des subdivisions dq
région de La Roche-sur-Yon et de Fonlenay^
(21 ' division, 41 ° corps d'armée).

Samedi dernier, il a été perdu, dans Sau-;
mur ou daas les environs, un PARDESSUS
presque noir dans lequel se trouvent deux
livres d'affaires portant le nom de Simonneau,
de Bourgueil.

La personne qui l'aura trouvé est priée
de le rapporter au bureau du journal. Il y
aura récompense de 50 francs.

M. le comte d'Haussonville vieiat de
publier, sous le^itre de Souvenirs et Mélanges,
un volume composé de différentes études
politiques el littéraires. ^ ''ih l

Les faits importants qu'il relève et les
hautes considérations développées par l'au-teur

donnent à cel ouvrage un très-vif inté- "
rêt. Parmi les chapitres les plus remarqua-bles,

nous citerons ceux qui sont relatifs au
Congrès de Vienne et un article sur M . de
Cavour et l a Crise I t a l i e n n e . Ce volume com-»
prend, en outre, les discours que M. le
comte d'Haussonville a prononcés à l'Aca-démie

française, et une très-curieuse notice
sur la vie de son père. (Un vol. gr. in-S",
Calmann Lévy, éditeur.) -,,1 ,

Le correspondant particulier de Vienne
de la Défense envoie à ce journal la dépêche
suivante ;

« 30 janvier.
» L'apparition de la flotte anglaise de-

Chroniqee Locale el de l'Oiiesl.
Une dépêche de Bourges annonce que

le maximum de la crue du Cher a été ob-

Ponts-de-Cé. — On nous informe, dit le
Patriote, qu'une rumeur étrange circule de-puis

plusieurs jours dans la commune des
Ponts-de-Cé.
Il y a quelque temps, une femme de cette

localité est morte subitement.
y a-t-il eu mort naturelle, suicide ou acci-dent?

On n'en sait rien : mais il est constant :
que l'opinion pubUque est vivement surex- ,
citée.

Espérons que ce mystère ne tardera pas ;
à être éclairci. • •

POITIERS.

Le vol de l'église S a i n t - H i l a i r e . — Comme'
nous devions nous y attendre, l'auteur du
vol sacrilège de Saint-Hilaire ne pouvait
être qu'un de ces individus descendus au
dernier échelon du crime.
Ainsi que nous l'avons dil hier, il a déjà ;

subi nçuf condamnaUons, dont deux pour,
dégradations de monuments publics. Rien;
n'était donc sacré pour lui. |

La Providence semble avoir joué un rôle;
important dans les circonstances qui onL
amené son arrestation.

C'est en effet d'une façon inattendue que
le coupable esl tombé entre les mains de la
justice.

Sous l'influence de l'ivresse, il voulait à,
toute force casser les reins d'un agent deî
police. Il communiqua son projet à un au- '
Ire agent qui le conduisit, séance tenante,
au bureau de police pour s'expliquer. Là
on apprit que, dans un lieu de débauche, il
avait dépensé une somme importante et
qu'il avait eu en sa possession le porte-mon-naie

contenant l'argent volé aux sacristains
de Saint-Hilaire. C'est ainsi que, vaincu par
l'évidence des charges qui s'accumulaient
contre lui, il se décida à faire des aveux,
non-seulement en ce qui concerne le vol
commis dan» l'égUse Saint-Hilaire, mais

l encore au sujet d'une soustraction opérée

Nous appelons l'altention de nos lec-teurs
sur les belles primes que l'î/mwers

Illustré offre en ce moment à ses abonnés
d'un an. Les PRIMES GRATUITES, qui obtien-nent

un succès considérable, laissent le
choix entre les Merveilles de l a nuit de Noël,
par Emile Souvestre, et \es Saltimbanques,
par Gaslon Escudier. Chacun de ces volu-mes,

grand in-8°, est imprimé avec luxe
sur papier vélin et contient de belles et
nombreuses , gravures. Élégante reliure
avec fers spéciaux et tranches dorées. —
Nous devons signaler aussi les DEUX NOU-VELLES

PRIMES, avec supplément de prix,
lesquelles se composent des OEuvres illus-trées

de H . de Balzac (8 volumes grand in-4°,
contenant 1,000 gravures) et des OEuvres
illustrées de George Sand (9 volumes grand
i•n- -4° contenant 680 gravures d'après

Tony Johannot el Maurice Sand). — Nous
n'avons pas besoin d'insister, du reste,
puisque l'administration de l'Univers I l l u s -tré

envoie un numéro spécimen, contenant
les détails relatifs à ces quatre primes, à
toute personne qui en fait la demande
par lettre affranchie.
Abonnements : Paris el Départements,

un an, 22 fr.; six mois, 11 fr. 50 ; trois
mois, 6 f r . E u r o p e : un an, 23fr.;six
mois, 12 fr.; trois mois, 6 fr. 50. — Colo- t
nies et pays d'outre-mer le port en sus
suivant les tarifs. — Bureaux de l'Univers
Illustré, 3, rue Auber (place de l'Opéra).

Théâtre de Saumur.
TaoDPB DU GHAMD - THÉATKE D'AHGKRS, SODS i l

DIEKCÏION DB M. BM. ÇHMAPI»¥8V

L U N D I 4 février 1878,

Avec le concours de M»" ROSELLI, BKRÏHB '
DELAS et MICHELLI, premières danseuses. \

A la demande générale

Une troisième el dernière représentation de

DE CORNEVILLE
Opéra-comique en 3 actes et 4 tableaux,

paroles de Clairville et Charles Gabet, musique
de Robert PLAHQUBTTE.

Au 2" tableau, >»

P A S de T R O I S , avec Variations,
Dansé parM"»» ROSBLLI, Berthe DBLAS

et MiCHBUi.
Bureaux à T \ \ . rideau à 8 l \ . t/>5t.
S'adresser, pour la location , chez M°" THDAH,

rue de la Comédie. — On peut se procurer des
cartes à l'avance chez le Concierge du^ 'Théâtre.
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Alphonse Korr, l'ijiFatJ^blî! écrivain qui,
a p|u'hi4!é'jiJ«si »b WtéreHanles relations sur
Nice, Sainl-RaphaëUt Sainte-Adresse, vient
de faire paraître chez Calmann Lévy un nou-veau

volume intitulé : Azotes de voyage d'un
CaMirîimf>éGetle fois, il nous lriu\sporte au
«Bii^ffio'tles enchantements de l'Italie. Le lec-teur

n'y perd rien : ni le tour pittoresque da
récit, ni ces observations fines, ni ces traits
spirituels et tout ce charmant humour qui
ont fait le succès des précédents ouvragei
d'Alphonse Rarr. -^ î̂^'f

Nous engageons \ivement nos lecteurs à
voir aux annonces la combinaison avanta-geuse

de crédit offerte par la maison A b eï
P i l o n et C'% de Paris .pour l'achat de la
librairie et de la musique.

10» ANNÉE.

L E M O N I T E UR

DE LA BANQUE ET DE LA BOURSE
Pavait tous tes l i î m a n c t i es

en grand format de 16 pages.
Résumé de cliaque numéro :

Bullelin polilique. —Bulletin financier— Bitnns des
P„ étaljlisseriients de crédit. — j'n
" • Rcctltes des clieinins de fer.—

Correspondance élransière.—
Nomenclature des coupons
échus, des appels de fond*, t l z .

IIB — Cours dfs valems cn banque
et en bourse — triste des ti-rages.--

Vérifications des numéros sortis. — Correspon-dance
des abonnés. —Renseignements.

PRIME GRATUITE
MANUEL DES CAPITALISTES

Un fort volume in-S". '
PAms. », rue L,arayette, *, PARIS.

Envoyer mandat-poste ou timbres-poste. >

LES FRÈRES MAB0NdeîSJ.°«V5Ss,-
« obtiennent mille guérisons par a n , terme moyen. »
- Maladies de la peau et du cuir chevelu, teignes,
dartres, démangeaisons, chute des cheveux, etc. Le
docteur M. Mahon fait sa visite à l'hôpital d'Angers
le dernier Dimanche de chaque mois, et il reçoit
le même jour les malades particuliers à l'Hôtel
l'Anjou, h Angers, de midi h trois heures. Dépôt
k Saumur, à la pharmacie GABLIN. — Cons ûlta-
tions à Paris, j u§ Rivoli, 30.

GOUTTE ET RHUmATlSIÎlES
Depuis l'efficacité reuianiuabic de i'Aati-

goutteux B o u b é e (Sirop végétal spécial autorisé)
contre la Goutte et les Rhumatismes aigus ou
chroniques, ses effets calmants iustantanés, et
son innocuité complète sur l'économie sont, attestés
par les médecins et les félicitations unanimes des
malades. Mémoire médical envoyé gratis et franco
mv demande adressée au Dépôt général, 4, rue d«
(Echiquier, à Paris.—Exiger let Boivellei mirqies de garaïUH.

Dépôt à Saumur, chez M. PERDRIAU, pharm,^: ,
cien, place de la Bilange. ,„,,.,

CHEMIN DE F E R DE POITJEHS

hiver, 22 octobre

Départs de Saumur :
fi h. "20 m. matin.
11 - 15 - ~
1 — 30 — soir.
7 _ 40 — —

arrivées à Po{f,v,

U - 41 H -
Départs de Poitiers:
5 h. 50 m. matin.
10 - 45 - -
12 _ 30 — soir.
6 — 15 - -

roiw ces trains sont omnibus.

arrivées à Saun>^^.

p. GODET, propriétaire-gérant.

COOBS B E L A BOURSE B E PAEIS BU 30 J A KV î E R 181».

V a l e u r s a n comptant.

3 °/o •:•
• i/s "•/
5 °/. . . , .
Obligations du Trésor, t. payé.
Dèp. de la Seine, emprunt 1857
Villede Paris, oblig. 1855-1860

— 1865, 4 '/
— 1869, 3°/ >

• — ISTl.S""/,. . . . .•.
• , — 1875, 4°/.- • • • •

— 1876, 4 '/.. . • • ? •
Banque de France . . . . . .
Comptoir d'escompte, . . v .
Crédit agricole, 300 fi p.. . ,
Crédit Foncier colonial, 300 fr.

Dernier
cours. Banste

73 40
103 70
110 >
490 »
237 »
5U8 •
5 i O >
400 .
378 »
505 »
495 .
3i00 »
725 «
3i5 >
3il0 0

I K
0 •
1 .
> »

D »

3 75
• f

»
»

B
5
'ft
4
8
0
4

«
îù

35

SO

50

f a l e i r s a n eomptant.

Crédit Foncier, act. 500 f. î50 p.
Soc. gén. deCrédit industriel et
comm., H5 fr. p

Crédit Mobilier
Crédit foncier d'Autriche . . .
Chsrentes, 500 fr. t. p. . . . .
Est
Paris-Lyon-Méditerranée. . .
Midi
Nord
Orléans
Ouest .
Vendée, 500 fr. t. p
Compagnie parisienne du Gaz.
C.gén. Transatlantique . . . .

Pernier
eoura. Hftasse B&isse.

640 0 • â 50

665 fi » » Il
165 e 1 35 D b
52T 50 0 2 50
161 25 S . »
642 60 > 9 2 50
lUiS 75 J» » B

785 t) n 3 75
1300 » » b b
1120 » » s 0

711 25 A &

• 9 » » » a
1360 0

&U0 a i ôO

V a l e n r s a n comptant.
Dernier
court. Blauiie

Canal de Suei. . . .
Crédit Mobilier esp. .
Société autrichienne.

OBLIGATIONS.

Orléani
Paris-Lyon-Médllerranée.
Est • .
Nord »
Ouest . . .
Midi. .
Charenles . s .
Vendée
Canal de Suez

772 80
580 >
550 •»/

342 B

336 50
334 »
314 »
333 50
334 50
m. to
165
645

Balise.

» 10'
.101

• >

> »
> B
> B
> D
> B

> B
> B

B Bl

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS !

(Service d'biver, 24 décembre)
BÉFAEÎS M SiDISUa VIES AN62Rg. ,„y

3 heurpB 8 minutes du metia, eipress-po/i, '
15 - - (s'arrête âAnW

, ^-^ omnibus-ai,,^;'^^
6
9
1
4
T
10

45
1

25
tu — >s expreM.,}j
15 — — omnibus. >
37 — — (s'arrête i:

* DÉPARTS BE SâtJHDH VERS TODRS.
3 heures î6 minute» du malin, direcl-mlwe
8 _ 21 - -
9 _ 40 — —
12 — 40 — soir j
4 - 44 -
10 — 28 — —
Le train parlant d'Angers à 5 b. 35 diisoir arrireà

Saumar à 6 h. 56. - ; iiiiui.

omnibus,
express. '
Omnibus-mille
omnibus-miite,
express-poiie.

Etude de M- I.EBLAYE, notaire"
à Saumur. V'

A VENDRE-

Pour la St-Jean prochaine,

MAlSOr ET OÉPEPAICE^ Y

i Rue Beaurepaire i n ' 87. i
S'adresser à M"» BOUCHET, même

rue, n" 41, ou audit notaire, (32).,
-y • 1 ^ !

, Elude de Mo ROULLEAU, notaire
-.h Fontevrault.

'.VENTE D-E MEUBLES
, Le ditDatiche 3 février 1878 , à
midi, au l)ourg de Fontevrault, il
sera, par M" RôuUeau, notaire à Fon-
levrauit, procédé à la vente publique
aux enchères de divt>rs mobiliers, ap-partenant

à la minetire Augdistine-An-
tonie-Victorine Villanova, domiciliée,
à Fontevrault.

Il sera vendu:
Une cotninodo en acajou avec des-J"

stis (le iiiaibre, uno arnioire ?i glace',-,
aiissi en acajou, un s^îciétajr/;, deùxî
tables .une glacti, deux lampes, une
pendule, coquillages, caimpé, huit|
chaises, fauteuil, draps et serviettes,.

On paiera comptant, plus 5 p. 0/0.''

C*«imï(tahe «îe «réieilié.

A D J U D l C A Î I O r

Le'Maii'e de la commtine de Gré-
zillé prévient MM. les Entrepreneurs
de travaux publics qu'il sera procédé,
à la MTairie dé Grézillé, le dimanche
3 février 1878, à l'heure de midi, à
l'adjudication des travaux ci-après ;

1° 1376 mètres courants de terras-sements
957 f. 40

2° 137G mètres courants
d'empierrements 4,334 20
! .S" .Ouvrages d'art (l'a-queduc)...

167 33
• Total..... ." 5,458 f.93

Les devis et cahiers des charges
sont déposés au biireau de M. l'agent-
voyerdu canton de Gennes et à celui
de M. l'agent-voyer de l'arrondisse-ment

de Saumur, où l'on pourra en
prendre connaissance tous les jours, le
dimanche excepté. 'J ait.

A L AMIABLE ,
Pour entrer en jouissance de suite,

LelOULÎN GEORGET;
. Situé sur les Châteaux, à Saumur. p

Beaux logements et jardin.
Le mécanisme, entièrement neuf,;,

sera vendu séparément, si on le dé^",
sire- . ,
S'adresser à M. GIRARD, de Saint-»

Vincent, commune de Dampierre, ouê
à M» MÉHOUAS , notaire à Saumur. )

PRÉSENTEMENT, . ï;

MAISON DE PLAISANCE avec jar^.
din bien affruité, à Pocô, communes
de Distré, appartenant autrefois
M. Besson ; '

MAISON D'EXPLOITATION avec
terres labourables et vignes.
S'adresser à M. Paul REVEAD, à

Pocé.

Colonie l ibr e de Po r t - B r e t o n,
... '

Terres à cinq francs l'hectare. For-j,
lune faite sans quillor son pays.
S'adresser it M. le marquis DE RAYS,

•consul de Bolivie . au château de
Quimerc'h-en-Bannalec (Finistère).

% LOUER
UNE MAISON, avec écurie, remise,--'

cour et jardin. î
S'adresser au bureau du journal.

i l
- ET SA FILLE :i-

CiiirsBFgicia et M é c a n i c i e i | |

Rne de l ' H ô t e l - d e - V i l l e , 17

à Sanmnr, u

Maisofi Beurois,
F a i t toutes \es o ï i é r a l i o nS"
q « i Ottt rappovt à son avt. '
Sa longue expérience est une sécu-^

'rite pour les personnes qui s'adressent''
à lui. s

G O S M Y D O R
IncomparableEandeToilette, sans acidenivinaigre
Les Hygiénistes de notre époque préconisent

l'usage journalier du COSMYDOR. Cette incom-parable
Eau de Toilette sans ACli)E ni VIN.MGRE

est recommandée pour les multiples usages de
ruygièue, de la toilette et de la santé.

{Kn faire umage <jtM>rC<l<0nt»e,ii«n(>J
LK FLACON : 1 PR. eO.

Se vend partout. ; r
IntrepSt général : 28, Rne Bergère, Paris.

iiiToi t'o au Prospectus eiplic. contre iemanje affrancliie

F A B R I Q U E D E F L E U R S
3@ et 4®, rtse § a i i i t - t l e n n , '

SAUMUR
Spécialité de Bouquets d'église, montés en tous genres, Couronnes de

mariées. Coiffures de bal, grand choix de Coussins , Corbeilles, Arbustes pour
salon. Fleurs fines en bottes et en douzaines, grand assortiment d'apprêts
pour fleurs, pétales, feuillages, papiers et étoffes, gaz, papiers or et argent,
mousse.

ARTICLES MORTUAIRES. - ;

M. yiCTOR DELAVÂU demandé,
pour'sa maison de cà'inpague de L a
Mouche, comraun'e' de Cizay, un do-mestique

marié i connaissant ua peu
de jardinage et la culture de la vigne.

MANUl^ACTURE de PIANOS et ORGUES _

LÉPICIER, successeur (le GILLET
Rue des Arènes, 18, à ANGERS. -^^^^

D i x M é d a i l l e s à P a v i s , Bordeaux, etc.,"etc.

PREMIER PRIX : EXPOSITION 1877.

I T r è s - g r a u d choix de P i a u o s de sa fabrication , ainsi
que des niaisons l ' I e y e l , E r a r d , SEertz n e v e u , e l c , dont
m. LÉPECIEES est Se r e p r é s e n t a n t à iftngers.

GRAND CHOIX D'ORGUES-HARMONIUMS.

LIBRAIRIE ABEL PILON
A . L E V A S S E Û R , gendre et successeur'^

33, r u e de F l e u r u s , à P a r i s "

CRÉDIT LITTÉRALE ETMUSICAL
CINQ FRANCS parmois jusqu'à CENT FRANCS d'acquisition

P A Y A B L E S tiB TRAITES, PRÉSENTÉES A DOMICILE, DE 20 FH. TOUS LES QUATRE «OIS
Pour un actiat au-dessus de cent francs, le payement est divisé en vingt mois,

et les recouvrements se font par traites trimestrielles.
Tous les ouvrages de librairie publiés par les principaux éditeurs de Paria

sont fournis aux mêmes conditions de payement, sans augmentation de prix.
DICTIONNAIRES—ENCYCLOPÉDIES—HISTOIRE-GÉOGRAPHIE—ÉCONOMIE POLITIQUE

PHILOSOPHIE — SCIENCES — INDUSTRIE — BEAUX-ARTS
CONSTRUCTION — ARCHITECTURE— OUVRAGES ILLUSTRES — VOYAGES — ROM&NS.ETC

J E ^ o u r . p a r a î t r e e n J a n v i e r 1878 : oisui

GRAND
De la France, de l'Algérie et des Colonies

106 CARTES IN-FOLIO, GRAVÉES SUR CUIVRE ET AU BURIN
C o n t e n a n t V i n d i c a l i o n de toutes les Communes composant chaque département

ACCOMPAGNÉES D'UN "VEXTE EXPLICATIF, HISTORIQUE ET STATISTIQUE
• T̂ABLEAU DES DÉPARTEMENTS PAR ARRONDISSEMENTS ET CANTONS, ET JJE L A NOMENCLATHUB

BIOGRAPHIQUE DES GÊl.ÉDniTÉS DE I.A FRANCE

Nous ne saurions trop appeler l'attention sur cette publication, faite avec
la plus scrupuleuse exactitude, et à laquelle nous avons apporté tous nos soins-f.

Cet ouvrage, d'une utilité incontestable pour toute personne désireuse da l̂
connaître la géographie de la France, est absolument indispensable aux in- '
dustriels, négociants, commissionnaires, officiers ministériels, etc., etc. ;

2 forts volumes in-folio reliés. P r i x : 126 fr.
'"POUR LES SOUSCRIPTIONS FAITES AVANT FIN JANVIER 1878:

Cent trane»
PAYABLES 20 FR. TOUS LES QUATREMOIS

Toute demande ne peut être inférieure à 20 francs. Envoi franco des .Cataloguestii

i m U S T R A T l O i D i M i O D l
ET'

T ^ i i ^ m T T m m m w à

LE PLUS BEAU ET LE MEILLEUR MARCHÉ DE TOUS LES JOURNAUX DEMODE
, Paraissant une fois par mois, composé de 10 toilettes au moins, à^^^^
superbe gravure de modes , coloriée, de modèles de confection*. . ^'an*
de coiffures, ouvrages de dames, etc., d'une planche de P^"'""''' fjes-
chronique sur la mode, les lliéâtres, les beaux-arls, de nouvelles, Ç
poiidan'ces avec les abonnés el rébns, etc. , i A mof^

Un numéro est adressé gratuitement à toute personne qui en fa i t l a "^"^
par lellre affranchie.

PRIX D'ABONNEMENTS
j;,!'^''"' Paris, Départements et Algérie : 6 francs par an.

'•^'Envoyer un mandat-poste pour les Déparleirents, la Suisse, la .^^'^'IrV.
l'Italie. — Pour les autres pays, s'adresser aux Libraires-Coramissionn

,Iia modicité daprix d'alMinnements ne nons permet P** *
recevoir deSouscriptions pour moins d'une anne^ ^

Saumar, imprimerie de P. GODET.

Vu par noD8Maire de Sanmor, ponr légalisation de la signatare de M.Godet.
H6t$l-d4-Yill« d» Scmmur, It , 18 LS KAIU

Certifié par l'imprimeur soussigné.


